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MAISON AKSEL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte authentique reçu par Maître Clément MERAUD-BEAUME, en date
du 24 avril 2024, à BEAUMES DE VENISE.
Dénomination : MAISON AKSEL.
Forme : Société d’exercice libéral à responsabilité limitée.
Siège social : 539 chemin des moulins, 84190 Beaumes de Venise.
Objet : La propriété et l’exploitation de tous biens et droits immobiliers en meublé. Plus généralement,
toutes opérations commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou
indirectement à cet objet et de nature à en favoriser la réalisation..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 2000 euros
Gérant : Monsieur Guillaume Pierre LAURINI, demeurant 539 chemin des moulins, 84190 Beaumes de
Venise
Gérant : Madame Aurélie Carole Magalie KIEFFER, demeurant 539 chemin des moulins, 84190 Beaumes
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de Venise
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
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